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PÉROU 
 
Le Pérou est un important marché pour le blé (y compris le blé dur), les pois secs, l’orge et les lentilles du Canada.  Ces 
produits de base contribuent pour environ 85 % B la valeur totale des exportations canadiennes de produits agricoles B 
destination du Pérou.  En contrepartie, le Canada importe une multitude de produits agricoles, y compris du café, des 
légumes, des huiles alimentaires, des fruits et des noix.  Les échanges entre le Canada et le Pérou ont enregistré une croissance 
régulière au cours des cinq dernières années, mais cette tendance ne pourra se maintenir à moins que les exportateurs 
canadiens continuent de bénéficier de règles du jeu équitables.  Le présent numéro du Bulletin bimensuel porte sur les 
conditions actuelles et les perspectives d’avenir du secteur agricole péruvien, ainsi que sur les occasions d’accroissement des 
exportations canadiennes de produits agricoles et agroalimentaires B destination du Pérou.   
 
Contexte 
Le Pérou a une population supérieure à 
28 millions d’habitants, ce qui place ce pays au 
cinquième rang à cet égard en Amérique latine, 
derrière le Brésil, le Mexique, la Colombie et 
l’Argentine.  Sa superficie est d’environ 
1,28 million de kilomètres carrés, soit environ la 
taille de l’Alaska.  Les terres arables et les 
monocultures occupent environ 2,9 % et 0,5 % 
de cette superficie, respectivement.  
 
Le secteur agricole contribue pour environ 9 % à 
l’activité économique du Pérou et il est source 
d’emplois pour environ le tiers de la main-
d’œuvre du pays.  Les principaux produits 
agricoles péruviens sont les suivants : asperges, 
café, coton, canne à sucre, riz, pommes de 
terre, maïs, bananes plantains, raisins, 
oranges, cacao, volaille, bœuf et produits 
laitiers.  Ces produits sont offerts sur les 
marchés d’exportation, leur production 
étant souvent excédentaire.  À l’opposé, 
lorsqu’il y a un déficit en blé ou en maïs, le 
Pérou doit importer ces produits des États-
Unis, du Canada, de l’UE et de l’Argentine, 
entre autres. 
 
Économie 
L’économie péruvienne repose 
fortement sur les riches ressources 
en minéraux et en métaux du pays, 
mais ce secteur est très exposé 
aux risques de fluctuation des prix 
sur le marché mondial.  En outre, 
les infrastructures lacunaires du 
secteur des minéraux et des 
métaux refroidissent le commerce 
et les investissements.  Cela dit, 
après plusieurs années de 
morosité, l’économie péruvienne 
s’est redressée, et a enregistré une 
croissance de 6,3 % en 2005, et de 
6,5 % en 2006, selon les 
estimations.  Le produit intérieur 
brut (PIB) du Pérou est estimé à 76 
milliards $US pour 2006, soit 
environ 2 700 $US par habitant.  En 

dépit des riches ressources naturelles du pays, 
environ la moitié de la population vit dans la 
pauvreté. 
 
Commerce international avec le Pérou 
Les États-Unis sont le principal partenaire 
commercial du Pérou.  En 2004, 30 % des 
exportations du Pérou ont été destinées aux 
États-Unis, et 30 % de ses importations ont été 
effectuées à partir des États-Unis.  L’Union 
européenne, deuxième partenaire commercial en 
importance du Pérou, est la destination de 24 % 
des exportations et l’origine de 22 % des 
importations péruviennes.   Au nombre des autres 
principaux partenaires commerciaux du Pérou 
figurent la Chine, le Chili, le Brésil et le Japon. 

En 1990, le Pérou a adopté une structure 
tarifaire à deux volets pour les produits 
agricoles.  Conformément à cette structure, la 
plupart des produits agricoles sont frappés d’un 
taux de droit de 12 % ou de 20 %.  Un droit 
additionnel de 5 % frappe certains produits 
« sensibles » tels le blé, le riz et le sorgho.  En 
dépit de cette majoration, les taux de droits 
exigés pour les produits agricoles importés au 
Pérou sont tout de même bien inférieurs aux 
taux consolidés que le Pérou s’est engagé à 
respecter à l’OMC, qui se situent entre 30 % et 
68 %.  
 
Tranches de prix 
Pour le maïs et le riz seulement, le Pérou a 

adopté un système de tranches de prix 
semblable, mais non identique, au système 
de tranches de prix de la Communauté 
andine.  Le système péruvien est en fait 
une taxe variable à l’importation dont 
l’objectif est de veiller à ce que le prix après 
prélèvement de certains produits de base 
importés corresponde au prix minimum 
d’importation, qui est préétabli.  Le 
prélèvement, exprimé en dollars US la 
tonne métrique, correspond à la différence 
entre le prix plancher et le prix de 

référence, plus un ajustement pour 
les assurances, le fret et l’inflation.  
Le prix plancher et le prix de 
référence sont tous deux publiés 
tous les quinze jours par le 
ministère de l’Économie et des 
Finances.  La tranche de prix est 
également délimitée par un prix 
plafond, qui protège l’industrie 
contre d’éventuelles hausses des 
prix internationaux.  Le prix 
plancher et le prix plafond 
correspondent aux deux extrémités 
d’une tranche de prix, ou fourchette 
de prix. 

CANADA : IMPORTATIONS DEPUIS LE PÉROU 

  2004 2005 2006 

  millions de dollars CAN 

Résidus et déchets de l’industrie alimentaire 36,6 25,5 41,1 
Légumes, racines et tubercules comestibles 21,8 27,7 32,3 
Café, thé, maté et épices 17,3 22,5 26,5 
Graisses et huiles animales et végétales, 
margarine 19,8 22,5 15,9 
Fruits et noix 10,7 15,7 15,9 
Légumes, fruits et noix préparés 2,7 4,5 5,6 
Poissons et crustacés 2,1 3,2 3,3 
Autre    1,7    2,0    2,7 
Total  112,7 123,6 143,3 

Source : Statistique Canada 

CANADA : EXPORTATIONS VERS LE PÉROU 

  2004 2005 2006

  millions de dollars CAN 

Grains, en vrac ou céréales 61,9 88,4 122,1
Légumes, racines et 
tubercules comestibles 10,8 16,1 9,9
Autre   5,2    3,9    2,9
Total  77,9 108,4 134,9

Source : Statistique Canada 
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À l’instar du système de la Communauté andine, 
le système péruvien de tranches de prix permet 
de faire contrepoids aux fluctuations, sur le 
marché mondial, du prix des produits 
susceptibles d’être importés.  Pour établir la 
tranche de prix associée à un produit agricole 
donné, on détermine le prix de référence en se 
fondant sur des indicateurs commerciaux 
internationaux.  Si le prix international du produit 
se situe à l’intérieur de la tranche établie, aucun 
changement n’est apporté au taux tarifaire.  Si, 
par contre, le prix international du produit est 
inférieur au prix plancher préétabli, alors le taux 
tarifaire est majoré pour que le prix à 
l’importation se situe dans les limites de la 
tranche prévue.  À l’inverse, si le prix du maïs 
américain au golfe du Mexique est supérieur au 
prix plafond, alors le taux tarifaire est réduit en 
conséquence.  Puisque le prix américain au 
golfe sert de référence pour le taux tarifaire et 
que ce prix a été élevé en 2006-2007, les 
exportations de maïs américain vers le Pérou 
ont été exemptes de tarifs pendant cette 
période. 
 
Accord commercial entre  
les États-Unis et le Pérou 
 Le 12 avril 2006, les États-Unis et le Pérou ont 
conclu un accord commercial global en vue 
d’éliminer les droits de douane et les autres 
obstacles aux échanges de biens et 
services entre les deux pays.  À l’entrée en 
vigueur de l’accord, attendue pour la fin de 
2007, 80 % des droits frappant les produits 
de consommation et les produits industriels 
américains exportés au Pérou seront 
éliminés.  Au cours des cinq premières 
années de mise en œuvre, une portion 
supplémentaire de 7 % des exportations 
américaines sera effectuée en franchise de 
droits.  Le reste des droits seront éliminés 
dans les dix premières années de mise en 
œuvre de l’accord. 
 
En vertu de l’accord, l’entrée en franchise 
de droits sera automatiquement accordée à 
plus des deux tiers des exportations 
agricoles des États-Unis à destination du 
Pérou.  Au nombre des produits agricoles 
bénéficiant de cette mesure figurent le blé, 
auquel on applique présentement le taux 
tarifaire de base de 12 % ainsi qu’une 
majoration de 5 %, le soja, le tourteau de 
soja et l’huile de soja brute.  Les droits 
frappant la plupart des autres produits 
seront éliminés progressivement sur une 
période de 15 ans, et la totalité des droits 
auront été éliminés après 18 ans.  Un 
accès immédiat pourra être accordé dans 
le cas des produits pour lesquels la 
période d’élimination progressive est 
longue, par la voie de la création, de 
contingents tarifaires qui feront l’objet d’un 
l’élargissement annuel successif.  
Autrement dit, une certaine quantité de 
ces produits pourra être importée en 
franchise de droits.  Les deux parties à 
l’accord conviennent de ne subventionner 
d’aucune façon les produits qu’ils 
s’échangent, sauf dans le but de soutenir 

la concurrence issue de subventions aux 
exportations accordées par un pays tiers. 
 
Mercosur 
Le Mercosur, que l’on appelle aussi le Marché 
commun du cône sud, regroupe l’Argentine, le 
Brésil, le Paraguay, l’Uruguay et le Venezuela et 
constitue le principal bloc commercial de 
l’Amérique du Sud.  De fait, le Mercosur figure 
parmi les premiers producteurs et exportateurs 
mondiaux de produits agricoles.  Par exemple, 
en 2005, environ 22 % des importations 
agricoles de l’UE, d’une valeur de plus de 14 
milliards €, provenaient des pays du Mercosur.  
Bien que l’accroissement des échanges avec le 
reste du monde demeure une priorité pour le 
Mercosur, l’objectif à long terme de cet imposant 
bloc commercial est de créer une zone de libre-
échange à l’échelle du continent.  
 
En tant que membre associé, le Pérou peut 
conclure des accords de libre-échange avec les 
pays membres du Mercosur, mais il ne fait 
néanmoins pas partie de l’union douanière du 
bloc.  La Bolivie, le Chili, la Colombie et 
l’Équateur sont également membres associés 
du Mercosur.  Il convient de souligner que les 
efforts déployés pour que le Chili devienne un 

pays membre à part entière ont été 
interrompus lorsque celui-ci a conclu un accord 
de libre-échange avec les États-Unis, en 2002.  
On peut penser que toute initiative visant à faire 
passer le Pérou au stade de pays membre à 
part entière sera bloquée. 
 
Échanges entre le Canada et le Pérou 
En dépit de l’absence d’accord commercial 
officiel entre les deux pays, la valeur totale des 
échanges entre le Canada et le Pérou s’est 
considérablement accrue depuis 2002, et a 
atteint un sommet de 278 millions $CAN en 
2006.  Au cours des cinq dernières années, la 
valeur moyenne des échanges entre ces deux 
partenaires commerciaux s’est établie à 200 
millions $CAN.  Mentionnons notamment que 
les exportations agricoles du Pérou à 
destination du Canada ont fait un bond 
important, triplant presque depuis 2002.  Au 
cours de la même période, la valeur des 
exportations canadiennes à destination du 
Pérou s’est accrue de seulement 63 %.  
 
Quoi qu’il en soit, le volume des exportations 
canadiennes de céréales, de légumineuses et 
de cultures spéciales a plus que doublé depuis 
2002.  Cette hausse est principalement 

attribuable au bond de 155 % des 
exportations de blé, dont le volume a 
atteint un sommet de 0,5 million de tonnes 
(Mt) en 2006.  Au cours de la même 
période, les exportations de pois secs à 
destination du Pérou ont augmenté de 
68 %, et celles de lentilles ont quadruplé. 
 
Au Pérou, environ 90 % de la demande 
intérieure de blé est comblée par les 
importations.  Le Canada et l’Argentine 
sont les principaux exportateurs de blé 
vers le Pérou, fournissant chacun un tiers 
environ des importations péruviennes 
annuelles de blé.  Cela dit, la quantité de 
blé importée du Canada dépend 
généralement des récoltes argentines et 
des taux de change.  La  crise économique 
qui a balayé l’Argentine au début des 
années 2000 a entraîné une dépréciation 
du peso argentin, ce qui a renforcé la 
concurrentialité du blé argentin sur les 
marchés mondiaux.  
 
Le Canada fournit au Pérou d’importants 
volumes de blé de force rouge du 
printemps de grade moyen.  Il convient 
toutefois de souligner que les exportations 
canadiennes de blé ont généralement été 
ralenties par la baisse des disponibilités 
exportables au cours des campagnes 
agricoles 2001-2002 et 2002-2003, à la 
suite des sécheresses qui ont touché 
l’Ouest du Canada, et par la diminution 
importante, l’année suivante, de la qualité 
du blé en raison de piètres conditions 
climatiques au moment des récoltes.  Les 
exportations canadiennes à destination du 
Pérou se sont depuis raffermies.  En 
2005-2006, le Canada y a exporté 0,6 Mt 
de blé, un volume sans précédent, 

CANADA : EXPORTATIONS DE CÉRÉALES, 
OLÉAGINEUSES, LÉGUMINEUSES ET 

CULTURES SPÉCIALES VERS LE PÉROU 

Année civile 2004 2005 2006 

  ……...………tonnes………...……

Blé* (sauf blé dur) 199 366 339 854 512 106
Blé dur 48 437 70 618 63 203
Orge  13 199 29 602 28 318
Lentilles 10 966 13 872 19 088
Pois secs 9 885 41 247 12 627
Graine à canaris 1 908 4 447 5 320
Pois chiches 732 158 360
Avoine 1 637 210 0
Autre**        280        764         680
Total  286 410 500 772 641 702
 * comprend les cultures non mentionnées ailleurs  et le 
méteil  
** comprend les graines de lin et de moutarde et le millet 
Source : Statistique Canada 

PÉROU : IMPORTATIONS DE BLÉ* 
PAR PAYS D’ORIGINE 

Campagne agricole 2003 2004 2005 2006
juillet/juin  -2004  -2005  -2006  -2007p

 ………….milliers de tonnes……..…..

Argentine 87 514 473 600
Canada 300 221 583 300
É.-U.  398 628 418 120
UE 6 - - -
Autre **    697     86    183    480
Total 1 488 1 449 1 656 1 500

* comprend le blé dur; ** comprend l’AUS et le Brésil 
p : prévision d’AAC, avril 2007 
Source : Conseil international des céréales, USDA-FAS, 
Statistiquc Canada 
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s’accaparant 35 % du marché des importations 
péruviennes de blé. 
 
Les importations de blé américain par le Pérou 
consistent un majeure partie de blé de force 
rouge d’hiver et de variétés de blé tendre rouge 
d’hiver.  L’orge importée des É.-U. est 
généralement de qualité brassicole.  
 
SITUATION EN 2006-2007 
 
La capacité du Pérou de produire lui-même 
suffisamment de céréales pour répondre à la 
demande intérieure est restreinte en raison de la 
rareté des terres arables, qui sont pour la 
plupart utilisées pour la production de produits à 
plus forte valeur ajoutée, dont le café, les 
légumes, les huiles alimentaires, les fruits et les 
noix.  Ces produits sont généralement cultivés 
en quantité excédentaire et exportés vers les 
États-Unis, le Canada et l’UE, entre autres. 
 
Mentionnons également que les gains de 
rendement enregistrés ces dernières années 
pour les principales cultures de grande 
production du Pérou ont été modestes, 
ce qui donne à penser que les 
techniques d’agronomie des 
agriculteurs péruviens ne se sont pas 
beaucoup modernisées.  En bout de 
ligne, la production céréalière du Pérou 
ne suffit pas à répondre à la demande 
intérieure croissante de céréales, de 
sorte que le pays est de plus en plus 
tributaire des importations en 
provenance de pays comme les États-
Unis, le Canada, l’Argentine, le Brésil 
et, parfois, les pays de l’ancienne 
Union soviétique.  Depuis 2001-2002, 
le Pérou a importé en moyenne 2,9 Mt 
par année de maïs, de blé et d’orge. 
 
D’après les estimations pour 2006-
2007, la superficie totale consacrée 
aux principales cultures de grande 
production du Pérou (riz, maïs, blé et 
orge) serait de 1,18 million d’hectares 
(Mha), soit légèrement plus que les 
1,16 Mha cultivés en 2005-2006.  On 
estime que la production totale tirée 
des grandes cultures a atteint un 
sommet de 3,5 Mt, par rapport à 
3,4 Mt en 2005-2006.  Selon les 
estimations, l’offre totale des 
principales grandes cultures a atteint 
un sommet de 7,5 Mt, soutenue par 
les stocks de report et la production, 
dont les niveaux sont sans précédent.  
La consommation intérieure des 
principales grandes cultures est 
prévue à 6,6 Mt, comparativement au 
sommet de 6,4 Mt atteint l’année 
précédente.  Les prévisions 
concernant les importations en 2006-
2007 se chiffrent à 3,0 Mt, contre 
3,3 Mt en 2005-2006.  De 1,0 Mt en 
2005-2006, les stocks en fin de 
campagne devraient passer à 0,9 Mt 
en 2006-2007. 

Blé 
Le Pérou n’a actuellement pas de politique 
visant à accroître la production intérieure de blé, 
comme en témoigne le manque de dynamisme 
qui caractérise la production péruvienne de ce 
produit depuis quelques années.  Parallèlement, 
la consommation intérieure de blé a été stable 
ou a légèrement augmenté, ce qui a nécessité 
un recours régulier aux importations.   
 
Le blé, qui est considéré comme une culture 
secondaire au Pérou, est principalement cultivé 
dans les hautes terres des Andes, dans le Sud.  
Le blé tendre, qui ne se prête pas à la mouture, 
représente la majeure partie du blé cultivé dans 
le pays.  Le blé péruvien est utilisé dans la 
préparation de soupes et d’autres types 
d’aliments, alors que le pain est fabriqué à partir 
de blé importé.  En 2006-2007, la production 
de blé devrait demeurer la même qu’en 2005-
2006, à 0,17 Mt, en dépit d’une légère 
diminution de la superficie ensemencée.  De 
fait, le recul de la production sera épongé par 
des stocks de report plus élevés qu’à 
l’ordinaire.  Pour 2006-2007, on prévoit que les 

importations s’élèveront à 1,5 Mt, par rapport 
au volume record de 1,7 Mt en 2005-2006.  
L’utilisation intérieure en 2006-2007 est 
estimée à 1,7 Mt, soit inchangée depuis la 
campagne précédente.  Les stocks en fin de 
campagne sont appelés à diminuer à 0,25 Mt, 
soit légèrement moins qu’en 2005-2006. 
 
Maïs 
Le gouvernement du Pérou soutient la 
production de maïs en offrant des modalités de 
financement avantageuses aux producteurs de 
maïs et en encourageant les producteurs de 
volaille à utiliser du maïs cultivé dans le pays.  
Dans l’alimentation des Péruviens, la volaille est 
l’une des sources de protéines dont le prix est le 
moins élevé.  L’industrie péruvienne de la 
volaille consomme environ les deux tiers des 
disponibilités de maïs jaune. 
  
Selon les estimations, la production de maïs 
atteindrait  un sommet de 1,6 Mt en 2006-2007, 
par rapport à 1,4 Mt en 2005-2006, en raison de 
l’accroissement de la superficie ensemencée et 
de rendements supérieurs à ceux observés par 

le passé.  En raison d’une production 
record et de stocks de report 
anormalement élevés, l’offre 
péruvienne de maïs atteindra un 
nouveau sommet en 2006-2007.  
Toujours selon les projections, les 
importations s’établiraient à 1,3 Mt, 
contre 1,5 Mt en 2005-2006, en raison 
surtout d’importations réduites en 
provenance de l’Argentine et des 
États-Unis.  L’utilisation intérieure 
devrait atteindre 2,9 Mt, soit encore 
plus que le sommet de 2,8 Mt 
enregistré en 2005-2006.  Pour 2006-
2007, les stocks de fin de campagne 
demeureraient au même niveau qu’en 
2005-2006, à 0,2 Mt.  
 
Orge 
L’orge consommée au Pérou n’est 
pas seulement destinée à la production 
de bière ou à l’alimentation des 
animaux.  Les produits alimentaires à 
base d’orge sont de plus en plus 
présents dans les supermarchés 
urbains du Pérou.  L’orge est perlée, 
broyée et cuite, mais également de 
plus en plus utilisée pour réaliser des 
recettes novatrices empruntées à 
l’Europe du Nord et au Japon.  
L’utilisation croissante de l’orge dans 
l’alimentation humaine présente non 
seulement un avantage nutritionnel, 
mais réduit la dépendance du Pérou à 
l’égard des produits de blé importés, 
dont le prix est plus élevé. 
 
Pour 2006-2007, la production d’orge 
est estimée à 0,2 Mt, soit le même 
volume qu’en 2005-2006.  Le volume 
des importations devrait également 
demeurer le même, soit 0,1 Mt.   

PÉROU : BILAN DES  
PRINCIPALES GRANDES CULTURES* 

 2004 2005 2006 2007
 -2005 -2006 -20071/ -2008p

 ………..milliers de tonnes……….. 

Stocks de report 582 815 1 025 925
Production 3 347 3 360 3 516 3 621
Importations 2 938 3 306 2 980 3 100
Offre totale 6 867 7 481 7 521 7 646

Exportations 39 53 35 35
Utilisation fourragère 2 517 2 751 2 826 2 951
Alimentation humaine 3 496 3 652 3 735 3 815
Utilisation totale 6 052 6 456 6 596 6 801

Stocks de fin de campagne 815 1 025 925 845

*  principales grandes cultures : riz, maïs, blé et orge 
1/ prévision de l’USDA 
p : prévision d’AAC, avril  2007 
Source : USDA-FAS 

PÉROU : BILAN DU BLÉ 

Campagne agricole 2004 2005 2006 2007
juillet/juin -2005 -2006 -20071/ -2008p

 ….……milliers de tonnes…….… 

Stocks de report 200 200 300 250
Production 159 174 170 180
Importations 1 449 1 656 1 500 1 550
Offre totale 1 808 2 030 1 970 1 980

Exportations 27 43 25 25
Utilisation fourragère 125 125 100 125
Alimentation humaine 1 456 1 562 1 595 1 625
Utilisation totale  1 608 1 730 1 720 1 775

Stocks de fin de campagne 200 300 250 205
1/ prévision de l’USDA 
p : prévision d’AAC, avril 2007 
Source : USDA-FAS 
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PERSPECTIVES D’AVENIR 
 
Pour 2007-2008, on prévoit que la production 
péruvienne des principales grandes cultures 
s’établira à 3,6 Mt, soit plus qu’en 2006-2007, 
en majeure partie en raison d’une hausse de la 
superficie ensemencée.  La consommation 
intérieure des principales grandes cultures 
devrait aussi atteindre un volume record de 
6,8 Mt et ainsi surpasser les 6,6 Mt de la 
présente campagne.  On prévoit que les 
importations s’établiront à 3,1 Mt, soit un volume 
légèrement supérieur à celui de 2006-2007.  Les 
stocks de fin de campagne seraient légèrement 
moindres qu’en 2006-2007. 
 
Blé 
Pour 2007-2008, on s’attend à une production 
de blé de 0,2 Mt, soit à peine plus qu’en 2006-
2007 par suite d’une légère augmentation de la 
superficie ensemencée.  L’offre totale ne devrait 
guère évoluer, puisque l’augmentation attendue 
des importations compenserait la faible baisse 

des stocks de report.  Les importations 
devraient grimper par rapport à 2006-2007 pour 
s’établir à 1,55 Mt.  Selon les prévisions, 
l’utilisation intérieure s’établira à 1,8 Mt, en 
hausse par rapport à 2006-2007.  Les stocks 
de fin de campagne devraient quant à eux 
s’établir à 0,2 Mt, soit légèrement moins qu’en 
2006-2007. 
 
Maïs 
La production de maïs devrait passer au 
volume record de 1,6 Mt en 2007-2008, en 
légère hausse par rapport à 2006-2007, 
principalement en raison d’un accroissement de 
la superficie ensemencée.  D’imposants stocks 
de report et une production sans précédent 
devraient faire passer l’offre de maïs à 3,2 Mt, à 
peine plus qu’en 2006-2007.  On prévoit que les 
importations grimperont légèrement par 
rapport à 2006-2007 pour s’établir à 1,35 Mt.  
L’utilisation intérieure devrait grimper à 
2,95 Mt, dépassant ainsi le volume record de 
2,85 Mt de la campagne précédente.  On prévoit 

que les stocks de fin de 
campagne augmenteront 
légèrement pour s’établir à 
0,2 Mt. 
 
Orge 
On s’attend à ce que la 
production d’orge en 2007-
2008 soit inchangée par rapport 
aux années précédentes, à 
0,2 Mt.  Les importations aussi 
seraient inchangées, à 0,1 Mt.  
Comme pour les années 
précédentes, quelque 0,2 Mt ou 
58 % des disponibilités d’orge 
péruvienne seront écoulées sur 
le marché de l’alimentation 
humaine. 
 
Perspectives d’accroissement 
du commerce entre le Canada 
et le Pérou 
Le Canada a participé à des 
discussions exploratoires avec 
la Communauté andine (Bolivie, 
Colombie, Équateur, Pérou et 
Venezuela) en 2002 et en 2003, 
et a bouclé les consultations 
publiques initiales concernant la 
faisabilité d’un accord de libre-
échange (ALE).  Différentes 
parties prenantes, dont la 
Commission canadienne du blé, 
Pulse Canada et le Canadian 
Canola Council appuient l’idée 
d’un ALE entre le Canada et la 
Communauté andine. 

Même si aucun accord commercial officiel n’a 
été conclu entre le Canada et les pays andins, 
le Canada a maintenu, et dans certains cas 
comme celui du Pérou, a accru ses échanges 
de produits agricoles ces dernières années. Le 
blé canadien, en particulier, a été un des 
principaux produits céréaliers exportés au Pérou 
par le Canada au cours des cinq dernières 
années, mais à l’avenir ces exportations 
reposeront fortement sur le maintien d’un accès 
raisonnable à ce marché. L’Accord commercial 
entre les États-Unis et le Pérou, qui sera 
probablement ratifié par le Congrès américain à 
la fin de 2007, pourrait désavantager nettement 
les exportateurs canadiens par rapport à leurs 
homologues américains. Pour cette raison, le 
Canada cherche à établir un accord commercial 
semblable à cet accord pour pouvoir demeurer 
concurrentiel au Pérou. Le gouvernement du 
Canada continue donc d’explorer divers moyens 
d’améliorer la compétitivité du secteur canadien 
de l’agriculture et de l’agroalimentaire sur les 
marchés mondiaux établis et naissants.  
 

Pour de plus amples renseignements : 
 

Stan Spak 
Analyste de marchés 

Téléphone : 204-983-8467 
Courriel : spaks@agr.gc.ca 

 

PÉROU : BILAN DU MAÏS 

Campagne agricole 2004 2005 2006 2007
octobre-septembre -2005 -2006 -20071/ -2008p

 ….…..…milliers de tonnes…..….…

Stocks de report 78 70 201 201
Production 1 248 1 420 1 550 1 625
Importations 1 301 1 467 1 300 1 350
Offre totale 2 627 2 957 3 051 3 176

Exportations 7 6 0 0
Utilisation fourragère 2 300 2 500 2 600 2 700
Alimentation humaine 250 250 250 250
Utilisation totale 2 557 2 756 2 850 2 950

Stocks de fin de campagne 70 201 201 226
1/ prévision de l’USDA 
p : prévision d’AAC, avril 2007 
Source : USDA-FAS 

PÉROU : BILAN DE L’ORGE 

Cmpagne agricole 2004 2005 2006 2007
octobre-septembre -2005 -2006 -20071/ -2008p

 ….……milliers de tonnes…….… 

Stocks de report 4 1 1 1
Production 200 200 200 200
Importations 62 100 100 100
Offre totale 266 301 301 301

Exportations 0 0 0 0
Utilisation fourragère 90 125 125 125
Alimentation humaine 175 175 175 175
Utilisation totale 265 300 300 300

Stocks de fin de campagne 1 1 1 1
1/ prévision de l’USDA 
P : prévision d’AAC, avril 2007 
Source : USDA-FAS 
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